
Le budget global 2023 (investissement et fonctionnement) s’élève à 9,06
millions d’euros dont 6.5 millions concernant les dépenses d’équipement et
de fonctionnement. Le solde restant étant consacré en partie au
remboursement de l’emprunt
Le budget se divise en 2 sections. 

9,06 M €
Budget global 2023

(fonctionnement et investissement)

Budget 2023

Une section de
fonctionnement 
qui regroupe toutes les
dépenses nécessaires au
fonctionnement des services
rendus à la population (entretien
de l’espace public et des
bâtiments, fonctionnement des
services enfance, de la
médiathèque, du service social et
des services supports). 

Ces dépenses sont financées par
les recettes de fiscalité (taxes
foncières, les concours financiers
de l’Etat et la participation des
administrés au coût des services
(restauration scolaire,
périscolaire, locations...).
L’épargne dégagée par la section
de fonctionnement permet à la
commune d’investir pour le gros
entretien et le développement de
son patrimoine. 

3,47
M €

1 677 200 €

Charges de
personnel

71 271 €

Charges
financières

1 246 000 €

Charges à caractère
général

357 000 €

Autres charges
de gestion
courante

Dépenses
imprévues

100 000 €Autres
dépenses

18 700 €

opération comptable

subventions, indemnités,
participation aux autres
organismes (SIVU)

achats, énergie,
fonctionnement des services,
pôle enfance, restaurant
scolaire, locations,
médiathèque...

intérêt de la dette

*

*hors opérations comptables

3.06
M €

442 000 €

Entretiens et
renouvellement
(locatifs,
cimetières et
autres)

65 000 €

310 000 €

Planifier
l'aménagement
communal

Aménager
durablement
la commune

338 000 €

245 000 €

Investir pour
la transition
énergétique

778 000 €

Sécuriser les
déplacements
et développer
les liaisons
douces

200 000 €

Améliorer les
conditions
d'accueil des
enfants 

540 000 €

Rénover les
équipements
sportifs

150 000 €

Réorganiser
et adapter les
moyens des 
 services  

Soutenir la
dynamique de
développement
de la vie locale et
de la citoyenneté

*

*dépenses d'équipements

Une section
d’investissement, qui
comprend principalement des
dépenses d’équipement (cf
graphique). La réalisation des
investissements les plus
importants, qui peut s’étaler
sur plusieurs années,
nécessite une inscription en
totalité des crédits au budget
dès le démarrage des études
de conception. En moyenne la
commune réalise 50% des
crédits d’investissement
alloués sur l’année. Les
sommes non dépensées sont
reportées sur le budget de
l’année suivante. 


